
 
 

 

EASYTRIP FRANCE, qui proposait des services de télépéage, a décidé d’arrêter 
son activité depuis le 15 avril 2020. La lecture de ses derniers bilans financiers 
en donne l’explication : de 2016 à 2018 elle a accumulé plus de 6,2 millions 
d’euros de pertes.  
 
Elle a incité ses clients à se tourner vers AREA avec quelques avantages (frais 
de mise en service de 11 € offerts, frais de gestion du 1er mois -1,70 € - 
offerts). 
 
Les clients ont été invités à retourner leur badge. Mais de nombreux 
consommateurs qui ont effectué cette démarche se sont vus néanmoins 
facturés  25€ pour non restitution de badge. Bien évidemment le service 
clients reste aux abonnés absents. 
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EASYTRIP peine à honorer ses engagements 
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